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La liste " Pour l'abrogation de la loi Peillon "  

 

Une partie de la liste « Pour l'abrogation de la réforme Peillon des rythmes scolaires, 

liste de défense de l'école républicaine, des services publics et des communes ». 

 

La liste « Pour l'abrogation de la réforme Peillon des rythmes scolaires, liste de défense de l'école républicaine, des 

services publics et des communes » vient de publier son programme et les noms qui la composent avec, à sa tête, Yvan 

Moquette. 

Il veut, avec ses colistiers, faire en sorte « qu'on n'applique pas la réforme Peillon dite des " rythmes scolaires " et que 

Saint-Pierre rejoignent les 2.300 communes qui ont déjà pris cette décision ». Sur Saint-Pierre-des-Corps, « une 

pétition, à notre initiative, a permis à 300 personnes de s'exprimer contre. Nous nous sommes présentés à trois 

reprises au conseil municipal mais le maire ne nous a pas autorisés à intervenir », précise Yvan Moquette.   

Le maire est aussi la cible des colistiers car, « au nom du PCF local, elle a décidé de faire liste commune avec le PS et 

entend appliquer la réforme à la rentrée 2014 alors que celle-ci est nationalement rejetée par la majorité des 

enseignants et des parents d'élèves. C'est un choix politique et électoral qui tourne le dos aux intérêts de la population 

de Saint-Pierre. »   

Pour cette liste, il y a l'expression d'une réforme pensée par la droite UMP et mise en place par le gouvernement de 

gauche de MM. Hollande et Ayrault. D'après Yvan Moquette, « cette réforme coûtera entre 400.000 et 450.000 € à la 

collectivité alors que le gouvernement aggrave la situation avec le pacte de responsabilité ». Il y a les rythmes 

scolaires mais aussi « la remise en cause de la Fonction publique et des services publics qu'il faut combattre ».  

La liste. Yvan Moquette, POI, professeur des écoles ; Houda Bouzid, professeure certifiée ; Stéphane Servais, 

enseignant-chercheur ; Céline Dreux, salariée intérimaire ; Matthieu Randon, POI, musicien intermittent ; Aurélie 

Fontaine, chauffeur de car ; Omar Moussa, technicien-cartographe ; Mélanie Rossignol, agent hospitalier ; Pascal 

Padern, artisan ; Marie-Pierre Hyacinthe, coiffeuse ; Michel Bardoux, POI, cheminot ; Florence Pompée, aide 

soignante ; Didier Veau, agent de quai ; Claire Saint-Loubert-Bié, professeure certifiée ; Henrique Béato, conseiller à 

l'emploi ; Françoise Belfond, POI, adjointe technique territoriale ; Stéphane Hugarte, professeur agrégé ; Mathilde 

Risse, comédienne ; Michel Jouannet, POI, technicien Sécurité sociale ; Laurence Bœuf, secrétaire notariale ; Jean-

Marc Rossignol, agent d'entretien ; Marie-Josée Veau, assistante maternelle ; Kadri Vitta, maçon ; Frédérique Barin, 

POI, professeure certifiée, Jean-Marc François, menuisier retraité ; Laëtitia Darcissac, assistante de direction ; Lakhdar 

Guerraoui, artisan-chauffagiste ; Charlène Huet, Atsem ; Grégory Groussin, sans profession ; Laëtitia Faix ; Max 

Richard, POI, diffuseur-livreur ; Marie-Ange Garcia, professeure des écoles ; Fabrice Ravier, infographiste-auteur. 

 (Nouvelle République du 10 mars 2014)  
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